
 
 
     Paris, le 7 Mars 2008 
 
 

 

PUDEUR ET DIGNITE 
  

DEVANT UN DRAME HUMAIN… 
 

La CFDT ne s’est pas exprimée à ce jour sur le drame qui a frappé une 
famille, ainsi que les salariés du groupe d’Albi. 
 
Sans évacuer les situations générées par certaines méthodes de management 
que nous condamnons tant sur le plan local que national, nous souhaitons 
vous faire part de l’attitude digne de la CFDT d’Albi, pour Daniel…et cela 
dans le plus profond respect des souhaits de sa famille, de ses collègues et 
de son organisation syndicale. 
 
Voici la déclaration qu’a faite la CFDT lors du CE du groupe d’Albi après ce 
drame :  
 
«  C’est notre première réunion de CE après le drame qui a eu lieu dans 
notre groupe. Aujourd’hui, nous tenons à rendre hommage à notre collègue 
Daniel, qui n’a pu supporter les multiples contrariétés de notre vie moderne, 
soit disant de progrès ! 
Malheureusement, comme l’analysent un grand nombre de médecins du 
travail qui résument ainsi leurs travaux : « Nous sommes de plus en plus 
confrontés et appelés pour des salariés qui se sentent mal dans leur milieu 
professionnel. Nous devons gérer et appréhender de plus en plus de gens 
stressés » 
Aujourd’hui, nous voulons simplement adresser un message de soutien à la 
famille et aux proches de Daniel et à tous les collègues fragilisés par cet 
évènement. » 
 
Se sont associés à la déclaration CFDT : Le Président de CE, FO, la 
CFTC et le SNB, la CGT n’étant pas représentée dans le groupe d’Albi. 
 
D’autre part, le Délégué Syndical National CFDT, Jean-Claude RISTORCELLI 
et le Secrétaire du CCE, Jean-Marc MILLY, ont rencontré Daniel TAHON, 
Directeur du groupe d’Albi ce jour. Cette démarche est effectuée dans le but 
de réaffirmer la nécessité de remettre en question certaines méthodes de 
management que nous dénonçons constamment et d’exprimer notre 
solidarité envers la famille de Daniel et l’ensemble du personnel du groupe 
d’Albi.  
 
Une procédure judiciaire étant en cours, la CFDT, tant au niveau 
national que local, portera la plus grande attention à la suite donnée à 
cette dramatique affaire en veillant à ne pas en faire un « évènement » 
médiatique. 
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